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L’ÉTUDIANT

1. L’étudiant constitue son dossier de 

candidature qui comprend :

 Le formulaire de candidature (à télécharger 

sur le site de la Faculté et à renseigner 

électroniquement, à imprimer et signer)

 Une lettre de motivation 

 Son Curriculum Vitae

2. Il transmet son dossier de candidature 

complet à son coordonnateur local de 

DES : AVANT FIN FÉVRIER

https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
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LE COORDONNATEUR LOCAL

1. Le Coordonnateur Local réceptionne les 

dossiers de candidature des étudiants de 

son DES

2. Dans le cadre de la Commission Locale, le 

Coordonnateur établit la liste des 

étudiants proposés à suivre chacune des 

Options Tardives.

3. Il transmet à la Scolarité une liste par 

Option Tardive : AVANT LE 15 MARS

https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
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LA SCOLARITÉ

1. La Scolarité transmet au Doyen de l’UFR 

pour acceptation, la liste des étudiants 

proposés à suivre une Option Tardive

2. Elle retourne la liste signée :

 A chaque coordonnateur de DES 

 Au bureau des Inscriptions de la Scolarité

 A l’ARS et au CHU

 Elle informe chaque étudiant-candidat 

de la décision (positive ou négative)

https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
https://medecine.univ-nantes.fr/formation-initiale/3e-cycle/
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L’ÉTUDIANT RETENU

1. L’étudiant prend contact avec le Pilote de l’Option afin d’étudier 

les conditions de validation de son option.

2. Il veille à être inscrit à la Faculté

3. Il veille a réaliser ces semestres validant dans des services agréés 

pour l’Option


